
 Modèle de délibération
Comité social territorial - Création d’une formation spécialisée « santé, sécurité et conditions de travail » obligatoire
(Collectivités et établissements employant 200 agents et plus)


Monsieur (ou Madame) le Maire (ou le (la) Président(e)) ……………………………………………………,

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L251-9, L253-6, L253-5 et R253-75,

Vu la délibération n° … en date du … fixant le nombre des représentants titulaires du personnel membres du comité social territorial, 

Considérant que les collectivités et les établissements publics territoriaux employant 200 agents au moins doivent instituer une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail au sein de leur comité social territorial,


M. / Mme ……………… (autorité territoriale) précise aux membres de ………………. (organe délibérant) que, pour les collectivités et les établissements publics territoriaux dotés de leur propre comité social territorial, la création d’une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail obligatoire dès lors qu’elles emploient au moins 200 agents. 

Sauf lorsque ces questions se posent dans le cadre de projets de réorganisation de services examinés directement par le comité social territorial, la formation spécialisée est compétente pour connaître des questions relatives :
· à la protection de la santé physique et mentale, à l’hygiène et à la sécurité des agents dans leur travail
· à l’organisation du travail
· au télétravail, aux enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs de régulation de l’utilisation des outils numériques
· à l’amélioration des conditions de travail et aux prescriptions légales y afférentes
Comme le comité social territorial, la formation spécialisée comprend des représentants du personnel et des représentants de l’administration.
Le nombre de représentants du personnel titulaires et suppléants siégeant au sein de la formation spécialisée doit être le même que le nombre de représentants titulaires et suppléants du personnel siégeant au comité social territorial auquel il est rattaché, à savoir :
· … (même nombre que de représentants titulaires du personnel siégeant au comité social territorial auquel la formation est rattachée) représentants titulaires du personnel, désignés, par les organisations syndicales concernées, parmi ses titulaires ou suppléants siégeant au comité social territorial
· … (même nombre que de représentants titulaires du personnel ou, si le bon fonctionnement de la formation spécialisée le justifie, le double du nombre de représentants titulaires du personnel) représentants suppléants du personnel, librement désignés par les organisations syndicales siégeant au comité social territorial parmi les électeurs éligibles
Ces désignations devront intervenir dans un délai d’un mois à compter de la proclamation des résultats des élections professionnelles du 10 décembre 2026.
Le nombre de représentants titulaires et suppléants de l’administration siégeant au sein de la formation spécialisée ne peut pas excéder le nombre de représentants désignés par les organisations syndicales. Ce nombre peut, néanmoins, être inférieur. Il est ainsi proposé que l’autorité territoriale puisse désigner :



· … (au maximum même nombre que de représentants titulaires du personnel) représentants titulaires de l’administration, désignés par l’autorité territoriale parmi les membres de l’organe délibérant ou parmi les agents relevant du périmètre du comité social territorial auquel la formation spécialisée est rattachée
· … (même nombre que de représentants titulaires de l’administration) représentants suppléants de l’administration, également désignés par l’autorité territoriale parmi les membres de l’organe délibérant ou parmi les agents relevant du périmètre du comité social territorial auquel la formation spécialisée est rattachée
Le président de la formation spécialisée du comité sera désigné par l’autorité territoriale parmi les membres de l’organe délibérant désignés en tant que représentants titulaires de l’administration siégeant au sein de la formation spécialisée.
Il est également proposé de donner/ne pas donner voix délibérative au collège des représentants de l’administration. (Ainsi, l’avis de la formation spécialisée serait considéré rendu dès lors qu’auraient été recueillis, d’une part, l’avis des représentants du personnel et, d’autre part, celui des représentants de l’administration.)
Les domaines de compétences et les modalités d’action de la formation spécialisées seront détaillés dans le règlement intérieur du comité social territorial et portés à la connaissance des agents.

Le ……………. (organe délibérant), après en avoir délibéré, décide :

Article 1 :
De fixer le nombre de membres de la formation spécialisée de la manière suivante :
· ….. représentants titulaires du personnel
· ….. représentants suppléants du personnel
· ….. représentants titulaires de l’administration
· ….. représentants suppléants de l’administration

Pour les CST communs

La répartition des sièges entre l’EPCI et la/les commune(s) ou entre la commune et ses établissements est fixée comme suit :

- … (nombre) sièges pour l’EPCI,
- … (nombre) sièges pour la Commune X,
- … (nombre) sièges pour la Commune Y,
- … (nombre) sièges pour la Commune Z,
- ... (nombre) sièges pour l’Etablissement A,
- … (nombre) sièges pour l’Etablissement B

OU 

· Commune : … agents
· CCAS : … agents
· Caisse des écoles : … agents
· Autres établissements publics rattachés : … agents



Article 2 :
De donner voix délibérative au collège des représentants du personnel siégeant au sein de la formation spécialisée du Comité Social Territorial.

Article 3 :
Que Monsieur/Madame ………. (autorité territoriale) est chargé(e) de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.


Fait et délibéré en séance
le … (date de la séance)



Fait à ..............................., le .........................

		(autorité territoriale)
(Nom-Prénom)
(SIGNATURE)

Monsieur/Madame ………. (autorité territoriale) certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 





Ce modèle proposé est indicatif : il appartient à l’autorité territoriale
de vérifier qu’il correspond à ses besoins et de l’amender le cas échéant.
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